
 

Demande d'autorisation de pêche de l'anguille jaune à l'aide d'engins 
et de filets, sur le domaine privé 

 

 

Nom, prénom 
 

 

Adresse complète 
 
 
Code postal 
Ville 
 

Courriel 
 

 

Téléphone  

 
J'atteste être adhérent d'une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique pour l'année 2025 (détenteur 
d'une carte de pêche aux lignes) et je sollicite une autorisation de pêche à l'anguille jaune à l'aide d'engins et de filets sur le 
domaine privé. 
Je m'engage à respecter la réglementation en vigueur, avoir le droit de pêche ou l'autorisation de son détenteur, à déclarer mes 
captures d'anguilles et à utiliser les engins autorisés par l'arrêté préfectoral annuel réglementant la pêche sur le département 
de la Vendée. Pour rappel, toute commercialisation d'anguilles par des pêcheurs de loisir est interdite. 

 
Autres renseignements à fournir 

 

Secteur géographique de pêche 
(Loire, côtiers vendéens et Sèvre Niortaise) 

 
 

 
Engins utilisés 
 
cocher la ou les case(s) concernée(s) 
 
 
 
 

□   nasse ou bosselle à anguilles 
□   ligne de fond 
□   carrelet 
□  vermée 

 

Fait à .......................................................... 
 

le .................................................................. 
 

Signature 
 
 
 
 
 

Cette demande est à adresser par courrier à : 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Vendée 

SEN 
19 rue Montesquieu 

BP 60827 
85021 LA ROCHE SUR YON Cedex 

 
ou par courriel à ddtm-peche@vendee.gouv.fr   

mailto:ddtm-peche@vendee.gouv.fr

